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ÉCOLE DE LA PETITE-GARE 
 

DEUXIÈME SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 
 

 
MARDI 22 NOVEMBRE 2022 

 
 

À la 2e séance régulière du conseil d’établissement de l’école de la Petite-Gare tenue le 

22 novembre 2022 à 19 h 00 à La Prairie, à l’école de la Petite-Gare et à laquelle sont 
présents : 
 
Mmes Sandra Santa Ruiz, Patricia Girard et MM. Éric Bonin, Andrian Coltov, Medoune 
Mouhamad Seck tous membres parents formant quorum. Le membre substitut présent était : 

Alexandre Gagnon. 
 
Mmes Annie Viveiros, Claire Sanfilippo et Louise Bouthillette, représentantes du personnel 
enseignant; 
 
Mme Chantal Marceau, représentante du service de garde; 
Mme Sophie Mitchell, représentante du service de garde; 
 
Mme Sophie Tougas, directrice de l’école; 
Mme Julie Marceau, directrice adjointe de l’école. 
 
 
1.0 VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET DU QUORUM 

 
Le quorum est respecté. Le membre absent était Mme Corina-Maria Zosim 
 

2.0 MOT DE BIENVENUE 

  
 Mme Tougas souhaite la bienvenue à tous. M. Bonin a apporté un vin et fromage ainsi  

que des pâtés d’orignaux. Les membres du conseil d’établissement sont très 
reconnaissants de cette attention et le remercient. 

 
3.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Bonin 
 
QUE les membres du conseil adoptent l’ordre du jour du 22 novembre 2022. 
(C-É.22-23-894) – Adopté 

 
4.0 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 

2022 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sandra Santa Ruiz 
 
 
QUE les membres du conseil adoptent le procès-verbal du 28 septembre 2022. 
(C-É.21-22-895) – Adopté 
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5.0 QUESTIONS DU PUBLIC 

 
Aucune question du public. 
 

6.0 PROJET ÉDUCATIF (SUIVI) 
 
Nous avons eu un délai pour faire le projet éducatif puisque nous n’avons pas encore 
reçu toutes les réponses des sondages. En ce moment, nous avons reçu uniquement 
les réponses du sondage des élèves. Nous sommes en attente pour les résultats des 
sondages passés aux parents. Présentement, le comité révisant le projet éducatif a fait 
une rencontre afin de faire un ménage au niveau des valeurs afin de garder les plus 
importantes. Le travail a été fait avec l’équipe-école ainsi que le service de garde. Mme 
Sophie présente les anciennes valeurs et par la suite, elle présente les 4 nouvelles 
(engagement, confiance, collaboration et respect) qui seront gardées pour le prochain 
projet éducatif. Tout au long de l’année, nous allons vous faire part de l’évolution du 
projet éducatif. 

 
7.0 SERVICE DE GARDE : 

 
7.1 Budget révisé : 

 
Mme Sophie Mitchell présente le budget révisé. Mme Sophie Mitchell présente 
les deux colonnes, soit la colonne initiale et la colonne révisée. Il y a une grosse 
différence au niveau du budget révisé puisque le gouvernement a donné plus 
d’allocations par enfant. De plus, la contribution des parents a fait augmenter les 
revenus. Nous avons eu aussi une augmentation au niveau des élèves ayant des 
besoins particuliers et finalement, nous avons pour cette année uniquement un 
budget en lien avec l’ouverture de la classe maternelle 4 ans. 
 
Au niveau des dépenses : La différence entre les deux colonnes est reliée au 
salaire des éducateurs. De plus, nous avons également une technicienne en 
éducation spécialisée à l’heure du dîner et maintenant le soir aussi. Nous avons 
également quelqu’un au secrétariat à l’heure du dîner afin de s’occuper de la 
porte d’entrée, des blessures et autres. Nous avons également des préposées 
pour les élèves handicapés ou ayant des besoins particuliers. Nous sommes 
encore à la recherche d’une personne. 
 
Mme Girard demande ce qu’une personne doit avoir comme parcours pour être 
embauché au service de garde. Mme Sophie Mitchell mentionne qu’il faut un 
secondaire 5. Elle mentionne que nous allons placer une autre annonce sur 
Facebook et nous allons également envoyer un courriel aux parents de l’école 
afin de voir si certains seraient intéressés. 
 

7.2 Journées pédagogiques 
 
Mme Chantal présente les deux dernières journées pédagogiques. Celle du 10 
novembre qui était au Clip and Climb, nous avions 100 élèves qui étaient là-bas 
et ce fut fort agréable. Nous avions 30 élèves du préscolaire qui sont restés à 
l’école pour une journée colorée. Plusieurs activités ont été organisées pour eux : 
chasse au trésor, collations spéciales… 
 
Lors de la journée pédagogique du 18 novembre, le club Récré-Action est venu 
animer des activités à l’école sous le thème des apprentis super-héros. Nous 
avions 106 élèves. 
 
Le 9 janvier, nous aurons une journée pédagogique maison. Les élèves arriveront 
en pyjama et pour jouer avec des jeux de la maison. De plus, il y aura un repas 
pizza de servi lors du dîner. 
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme Claire Sanfilippo 

 
 
QUE les membres du conseil adoptent le budget du service de garde 2022. 

   (C-É.22-23-896) – Adopté 
 
 
8.0 FORMATION OBLIGATOIRE POUR LES MEQ POUR LES NOUVEAUX MEMBRES 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ET LES DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT 
(VOIR LA NOTE DE SERVICE) 

 
Mme Sophie Tougas invite tous les membres à regarder les différentes capsules d’ici 
la rencontre du mois de janvier et répondra aux questions à ce moment. 

 
9.0      ACTIVITÉS ET SORTIES ÉDUCATIVES  
 

Tout le deuxième cycle ira, finalement, à la sortie Fort Débrouillard le 19 mai. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sandra Santa Ruiz 

 
QUE les membres du conseil approuvent les activités et sorties éducatives. 
  
(C-É.21-22-897) - Approuvé 

 
 

10.0 RÉSOLUTIONS 
 

9.1 Club Optimiste village illuminé : Les enseignantes de 6e année ont fait une 
demande au club Optimiste afin de construire un village illuminé avec des circuits 
électriques. Elles ont reçu un chèque de 720 $. 

 
           9.2 Club Optimiste pour l’achat de livres : Un don de 600 $ pour les classes de première   
           année afin de faire l’achat de livres et ainsi diversifier le choix. 
 

9.3 Caisse Populaire Desjardins pour des activités-écoles : Nous avons reçu un 
montant de 3 222,50 $ afin de réaliser une activité pour toute l’école. 

         
            IL EST PROPOSÉ PAR M. Andrian Coltov 
 

QUE les membres du conseil adoptent les résolutions. 
  
(C-É.21-22-898) - Adopté 

 
11.0 INFORMATIONS DE LA DIRECTION 
 

• Défi tête rasée : Suite au défi de LEUCAN pour l’Halloween, un élève de la classe de 
Mme Maryse a décidé de son propre chef d’organiser une campagne pour amasser de 
l’argent en faisant le défi tête rasée. La demande est faite au conseil d’établissement 
afin qu’Alexis Cloutier puisse venir se faire raser la tête devant les élèves de sa classe 
même si ce n’est pas un projet relié à l’école. La mère d’Alexis viendrait à 11 h 25 en 
classe pour raser la tête d’Alexis devant les élèves de la classe. De ce fait, aucun 
temps d’enseignement ne sera manqué par les élèves. De plus, à la demande du 
conseil d’établissement, Alexis devra remettre un papier explicatif afin que les parents 
de la classe puissent accepter que leur enfant participe ou non au rasage de la tête. 
Les parents seront également invités, s’ils le veulent, à participer à la levée de fonds 
via l’info-express. 
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• Halloween : Les élèves ont fait un concours d’épouvantail. Par la suite, les classes 
gagnantes ont reçu un livre ayant comme sujet l’Halloween. Les élèves sont arrivés 
déguisés et en après-midi, ils ont lu à la lampe de poche et par la suite, il y a eu 
différentes activités dans les groupes. Ce fut une grande réussite. 
 

• Noël : Le 23 décembre, les élèves pourront arriver en pyjama et faire un petit déjeuner 
dans la classe. Il n’y aura pas de partage de nourriture. Le 21 décembre, il y aura un 
spectacle de musique. De plus, les techniciennes en éducation spécialisée vont 
organiser une petite pièce de théâtre pour le préscolaire et le premier cycle. Il y aura 
aussi quelques thématiques vestimentaires lors de la dernière semaine de décembre. 

 

12.0 MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS AU CENTRE DE SERVICES 
SCOLAIRE 

  
 Il y a eu des élections pour le comité de parents et explications du fonctionnement du 

comité de parents. Il y a eu plusieurs documents acceptés comme le calendrier. Il a été 
mentionné que le comité de parents avait préséance sur le conseil d’établissement. Il 
y aura une rencontre à la mi-décembre. Lors de la deuxième rencontre, il n’y avait pas 
de représentant de l’école. 
 

 
13.0 CORRESPONDANCE 
 

Aucune 
 

14.0 AUTRES SUJETS 
 

Aucun 
 

15.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
19 h 55 

 
 
 
 
-------------------------------------------    ------------------------------------------- 
Patricia Girard       Sophie Tougas  
Vice-président       Directrice 


